
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2024_153 

Direction  : Direction Education

OBJET   : Contrat de réservation de nuitées en auberge de jeunesse
à Nîmes dans le cadre d'un séjour itinérant 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.
2122-22, L.2122-23, L.2131-1 et L.2131-2 ;
Vu le Code la commande publique, notamment l’article R. 2122-8 ;
Vu la délibération n°2020-19 du 23 mai 2020 par laquelle le conseil municipal a
chargé  Madame la  Maire  par  délégation  de  prendre  les  décisions  prévues  à
l'article L.2122-22-4° du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que la ville de Malakoff ne peut organiser des séjours de vacances
sur le site de Megève en raison de sa fermeture pour travaux ;
Considérant qu’il est souhaité d’organiser un séjour de vacances itinérant pour
les collégiens du 8 au 22 juillet 2024 afin de continuer de proposer des séjours
de vacances ;
Considérant  que l’offre d’hébergement de l’auberge de jeunesse à Nîmes est
satisfaisante ;

DÉCIDE,

Article 1 :  D’ATTRIBUER  le contrat à l’association FUAJ Loisirs  relativement
aux séjours de vacances, sise 257 chemin de l’auberge de la jeunesse 30 900
Nîmes, pour un montant global forfaitaire de 1326, 37 € (mille trois cent vingt
six euros) T.T.C pour la période du 11 au 13 juillet 2024.

Article 2 : DE SIGNER les pièces constitutives du marché.

Article 3 : DE DIRE QUE les dépenses en résultant seront imputées sur les
crédits ouverts aux budgets des exercices concernés.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à la société intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation en sera adressée
à Monsieur le Préfet du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le Trésorier
municipal.

Fait à Malakoff, le 4 juin 2024



La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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